
 

Séance publique du 21 janvier 2008 

Délibération n° 2008-4692 

commission principale : déplacements et urbanisme 

objet : Boulevard périphérique nord de Lyon -  Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Opération 0443 - BPNL adaptation de l'ouvrage 

service : Direction générale - Direction de la voirie 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 2 janvier 2008, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

L’opération n° 0443 relative à l'adaptation de l’ouvrage dénommé boulevard périphérique nord de Lyon 
(BPNL), inscrite à la programmation pluriannuelle d'investissements 2002-2007, fait l’objet d’un programme 
complémentaire de travaux pour répondre aux exigences de sécurité, de bon fonctionnement et de qualité de 
service attendues sur l’ouvrage. 

Par délibération n° 2004-2020, le conseil de Communauté a approuvé le programme d’adaptation du 
BPNL et décidé une individualisation d’autorisation de programme de 2,5 M€. 

Ces adaptations portaient essentiellement sur les équipements d’exploitation, les organes de sécurité 
et la maintenance de certains ouvrages d’art, et concernaient : 

- le système d’information péage, 
- la sécurisation de l’ouvrage, 
- la gestion technique centralisée (GTC), 
- la maintenance des ouvrages d’art. 

Pour permettre la poursuite de cette opération, un complément d’autorisation de programme de 
175 000 € est nécessaire, notamment pour : 

- l'amélioration et l’automatisation de la mesure et du contrôle d’indicateurs de qualité de service, 

- la réalisation d’études ou expertises en liaison avec les travaux de gros entretien et réparation proposés et/ou 
réalisés par l’exploitant du BPNL dans le cadre de la délégation de service public. 

Circuit décisionnel : ce projet a fait l'objet d'un avis favorable du pôle politique des déplacements le 
3 décembre 2007 et fait l'objet d'une note d’information au Bureau du 14 janvier 2008 ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve le programme d’adaptation de l’ouvrage dénommé boulevard périphérique nord de Lyon (BPNL). 

2° - Approuve l’individualisation complémentaire de l’autorisation de programme, opération n° 0443 (BPNL 
adaptation de l’ouvrage) individualisée le 12 juillet 2004. Le montant total de l’autorisation de programme 
individualisée est complété pour un montant supplémentaire de 175 000 € en dépenses. 

Le montant total de l’opération est ainsi porté à 2 675 000 €. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


